
PA R T E N A I R E S  d e  c o n s e r v a t i o n

•   Association de conservation de la nature de Stukely-Sud
•   Conservation Espace Nature Shefford
•   Fiducie Foncière Mont Pinacle
•   Fiducie Conservation Massawippi Trust
•   Fiducie foncière de la vallée Ruiter
•   Parc d’environnement naturel de Sutton (PENS)
•   Association de conservation du mont Écho (MECA)
•   Société de protection foncière du Lac Montjoie
•   Memphremagog Conservation Inc.
•   Marais Alderbrooke Marsh
•   Fondation Marécages Memphrémagog Wetlands Foundation
•   Société de Conservation du Mont Brome
•   La Société de conservation du corridor naturel de la rivière au Saumon
•   Fondation des terres du Lac Brome
•   Renaissance Lac Brome
•   Conservation des vallons de la Serpentine
•   Les Sentiers de l’Estrie Inc.

PLAN STRATÉGIQUE
2023-2028

ENSEMBLE
POUR LA NATURE ET LES COLLECTIVITÉS

MISSION  

Consolider et laisser en héritage 
un vaste corridor d’aires naturelles 
protégées à perpétuité.

VISION
En réponse aux crises climatiques 
et écologiques, provoquer d’ici 
2050 sur le territoire d’action de 
Corridor appalachien une prise en 
compte globale de la biodiversité 
et accroître les aires protégées, en 
étant la référence en conservation 
et en aménagement écologique 
du territoire.

NOS VALEURS  FONDAMENTALES 

• Se dévouer à la protection de la nature est notre plus grande motivation;

• Ancrer nos réflexions sur la science nous donne des bases décisionnelles objectives,   
  solides et durables; 

• Travailler avec respect et équité est essentiel à toutes nos interactions;

• Agir avec cohérence, éthique, transparence et intégrité nous permet de bâtir une 
  organisation exemplaire qui produit des résultats notables;

• Oeuvrer avec un esprit positif de collaboration, de partage et de consensus;

• Veiller à l’intérêt collectif (pour la communauté et tous nos partenaires). 

CE QUI DISTINGUE NOTRE FAÇON DE TRAVAILLER
• Innover;    • Être ambitieux et viser l’excellence;    • Penser et agir comme un leader;

• Persévérer, avoir de la résilience et être disposé à s’adapter;

• Être un agent de changement positif et mobilisateur;

• Maximiser les résultats et l’impact, selon les ressources disponibles;

• Maintenir notre indépendance, notre autonomie et notre liberté de parole.

ORIENTATIONS STRATÉGIQUES  

a.  Accroître de 2500 ha les aires protégées au sein du réseau écologique1;

b.  Accroître de façon importante et concrète la prise en compte de la      
     biodiversité par les différents paliers de gouvernements, notamment  
     via les outils d’aménagement du territoire;

c.  Assurer la pérennité financière de notre organisation;

d.  Maintenir et développer notre expertise.

2« Engagement Organizing » marie l'organisation traditionnelle avec la technologie et une culture visant 
à développer le leadership chez les autres. Ceci représente une transition allant d’organisations dirigées 
par des experts vers un modèle où des organisations flexibles et bien informés placent le renforcement 
des relations et la mobilisation des partenaires au cœur de leur travail. Les résultats se traduisent par des 
organisations davantage résilientes et efficaces, capables de poursuivre leur mission dans un contexte de 
plus en plus changeant et exigeant.  www.sustainabilitynetwork.ca/engagement-organizing

MISE EN VALEUR DES AIRES PROTÉGÉES
PARTAGER NOTRE AMOUR POUR LA NATURE EN OFFRANT 
L’ACCESSIBILITÉ À CERTAINS LIEUX PROTÉGÉS

• Adopter un ensemble de bonnes pratiques relativement au suivi, 
au développement et à l’entretien de nos secteurs mis en valeur 
(sentiers, infrastructures, chasse, etc.);

• Pour les propriétés de grande superficie, offrant de multiples 
potentiels, élaborer des plans directeurs qui permettent de 
convenir des possibilités optimales de mise en valeur (ex. 
recherche, activités récréatives, etc.); 

• Faire rayonner les réseaux de sentiers en aires protégées, 
démontrer le maillage avec la communauté et les retombées en 
termes d’impacts sur la santé; 

• Organiser ou collaborer à l’organisation d’activités immersives de 
type « découverte et/ou bien-être nature » sur des aires protégées 
accessibles au grand public (ex. pistage, Shinrin-Yoku, yoga, etc.).

SOUTIEN AUX MEMBRES AFFILIÉS ET 
AUTRES PARTENAIRES DE CONSERVATION 
CONSOLIDER LES PARTENARIATS STRATÉGIQUES AVEC NOS 
MEMBRES AFFILIÉS ET AUTRES ORGANISATIONS, AFIN DE 
MAXIMISER LES RETOMBÉES EN TERMES DE CONSERVATION 
ET D’ANCRAGE DANS LA COMMUNAUTÉ

• Organiser des évènements de réseautage rassembleurs pour 
favoriser la mobilisation, le sentiment d’appartenance et la 
consolidation du réseau; 

• Développer et accentuer nos partenariats avec le milieu 
universitaire, agricole, forestier, ainsi qu’avec les Premières Nations;

• Développer un programme de mobilisation de la communauté, de 
type « Engagement Organizing2 », afin de mettre en valeur la force 
d’un réseau concerté, ses multiples retombées, et inciter à l’action; 

• Planifier et offrir, de façon complémentaire aux offres déjà 
existantes, des formations pertinentes et adaptées à notre clientèle;

• Poursuivre et améliorer le déploiement d’une palette de services 
pour les membres affiliés répondant à leurs besoins. 

CORRIDORAPPALACHIEN.CA
info@corridorappalachien.ca

466, rue Principale, Eastman QC  J0E 1P0 | 450 297-1145

PA R T E N A I R E  national

PROTÈGEONS L’AVENIR
Protègeons nos milieux naturels



DIVERSIFIER NOS SOURCES
DE FINANCEMENT ET AVOIR UNE PART
DE REVENUS RÉCURRENTS

• Cultiver et développer notre réseau de donateurs et de 
partenaires en structurant une campagne annuelle;

• Développer une stratégie pour générer des legs 
testamentaires;

• Poursuivre notre intégration au marché du carbone en y 
ajoutant de nouvelles instances certifiées; 

• Contribuer à solutionner l’enjeu de la taxation foncière des 
aires protégées;

• Développer des ententes de financement avec nos 
principales MRCs;

• Solidifier nos relations avec nos principaux bailleurs de fonds;

• Assurer un suivi proactif de nos fonds de gestion et y 
réinvestir une modeste part des intérêts de façon à 
augmenter le capital.

INFORMER ET SENSIBILISER NOS PUBLICS
DE FAÇON À CE QU’UNE PART IMPORTANTE DE CEUX-CI 
RECONNAISSENT L’IMPORTANCE DU PATRIMOINE NATUREL ET 
LA PERTINENCE DE NOTRE ORGANISME

• Créer et diffuser davantage de contenu et de programmation, 
pour éduquer et sensibiliser les publics cibles de notre territoire 
d’action à l’importance des milieux naturels face aux enjeux 
écologiques actuels et à la pertinence du mouvement de la 
conservation comme solution naturelle efficace;

• Déployer des communications hautement professionnelles qui 
reflètent la compétence, l'expertise et la notoriété de notre 
organisme, la pertinence de notre mission et la force de notre 
réseau de membres affiliés;

• Développer une programmation de conférences dynamiques 
avec des témoignages, des experts;

• Profiter des publications municipales pour la production de 
contenu sur une base continue;

• Accroître notre impact par des représentations stratégiques et 
efficaces aux niveaux provincial, national, voire international.

PROTECTION ( À PERPÉTUITÉ) DES 
MILIEUX NATURELS
GRÂCE À NOS EFFORTS COMBINÉS AVEC NOS PARTENAIRES, 
PROTÉGER À PERPÉTUITÉ AU MOINS 500 HA DE NOUVEAUX 
TERRITOIRES PAR ANNÉE AU SEIN DU RÉSEAU ÉCOLOGIQUE1 

• Identifier et cibler, à des fins de protection, les 10 plus grandes 
propriétés menacées au sein des composantes les plus 
importantes du réseau écologique ainsi que les propriétés 
stratégiques au sein des corridors écologiques reliant les 3 plus 
importants noyaux d’habitats;

• Développer et déployer des actions de communication 
personnalisée qui visent spécifiquement les propriétés 
identifiées précédemment;

• Guider et assister au meilleur de nos capacités CNC, tous nos 
membres affiliés et les municipalités dans le développement et 
l’avancement de nouveaux projets de conservation;

• Partager nos cibles de conservation avec nos partenaires et 
membres affiliés, et solliciter leur collaboration en ce sens. 

1Réseau écologique : Un réseau cohérent et interconnecté de composantes abiotiques, biotiques et de 
milieux naturels et semi-naturels du paysage, incluant des noyaux d’habitats, des zones tampons et des 
corridors écologiques spatialement définis. Ce réseau est géré dans le but de maintenir ou de restaurer 
les processus écologiques, de manière à conserver la biodiversité et à favoriser l’utilisation durable des 
ressources naturelles.

SCIENCE ET ACQUISITION
DE CONNAISSANCES  

AMÉLIORER NOTRE EFFICACITÉ ET ÉLARGIR NOS 
PARTENARIATS POUR MAINTENIR NOS STANDARDS ÉLEVÉS 
EN ACQUISITION DE CONNAISSANCES  

• S’outiller adéquatement afin d’accroître la précision de nos 
données et faciliter les travaux terrain; 

• Raffiner et mettre à jour nos outils de priorisation des actions de 
conservation (stratégies sectorielles de conservation) et 
favoriser leur utilisation auprès de nos MA; 

• Réaliser une veille sur les enjeux émergents nous permettant 
de mettre à jour nos cibles de conservation; 

• Collaborer avec les établissements universitaires pour la 
réalisation d’études scientifiques en lien avec nos projets et 
d’autres partenaires détenant des expériences pointues que 
nous ne possédons pas;

• Prendre davantage en compte la menace associée aux 
espèces exotiques envahissantes au sein de nos projets. 

ACCOMPAGNEMENT AUX MUNICIPALITÉS 
ET MRC  

CONTRIBUER À L’ADOPTION DE MODIFICATIONS 
RÉGLEMENTAIRES SIGNIFICATIVES POUR LA PRISE EN 
COMPTE DE LA BIODIVERSITÉ 

• Concentrer nos efforts d’accompagnement vers une douzaine 
de municipalités déterminantes dans l’implantation de notre 
réseau écologique par divers moyens, notamment par un 
accompagnement soutenu, des conférences et des formations; 

• S’adjoindre des leaders municipaux reconnus en 
environnement pour que leur influence en incite d’autres à agir 
concrètement envers la protection de la biodiversité et le 
maintien de la connectivité écologique;

• Mobiliser les membres affiliés et autres organisations locales 
d’intérêt pour qu’ils appuient des projets liés à la protection du 
réseau écologique via les outils d’aménagement du territoire;  

• Jouer un rôle de concertation entre les différents acteurs en 
conservation et en environnement de façon à amplifier la portée 
des messages véhiculés.   

Nouvelle aire protégée
(tenure privée) 2022-2023

Aire protégée
(tenure privée)

Aire protégée
(tenure publique)

Territoire d’action
de Corridor appalachien

SUPERFICIE TOTALE

DE TENURE PRIVÉE

16 544 hectares
DE TENURE PUBLIQUE

11 856  hectares

POURCENTAGE CUMULATIF
DES AIRES PROTÉGÉES

8,22 %

 

NOUVELLES
AIRES PROTÉGÉES
EN 2022-2023
372 hectares

AIRES PROTÉGÉES sur le territoire de Corridor appalachien


